
dernière, des représentations au roi, qui pourraient tendre au
rappel de l'acte de Québec, nous croyons qu'il est de notre de-
voir, comme conseillers et Canadiens ,nés, de proposer une
adressejà. so'n ;Exeltence, M. le gouverneur, .pour qu'il lui.
plaise de faire parvenir aux pieds du trône nos vrais sentimens,
et ceux de nos compatriotes en général sur ce sujet. Dans une
matière. aussi intéressante au bonheur et à la ,sureté de cette
,Ëroviice, iousï espérons avec con fiance la concurrence d nos
confrères."

Le lendemain, le même M. de St. Luc proposa l'adresse
suivante:

" Nous, les membres du conseil législatifï nous adressons à
votre Excellence nos humbles prières, de transmettre aux pieds
du trône notre entière et respectueuse gratitude pour la gra-
cieuse protection que sa majesté et toute la nation britannique
óntsi généreuïsement ac1cordée auiéuple de èette provin.e,,d
rant les malhe'ureûx troubles qui oét'agité et dechiré une partie
de ce contienét ë t'attaibïànt, en 'grtnde mesure ,cette tran-
qillité *et ces avaitfages' doiit ils dnt joui, toit ce, temps, .la

sagesse de l'adte du arleinènt passé en leur faèeur, là34 e
annéè~du préseit règie de sa majesté ; nous prionsluîunble-
mentivotre Excellene de reprsenter à sa majesté notç dlé(ii
sincere, que cet acte subsiste'dans toute sa force etvigieur, lie
désirant rien de plus ardeinitnent que de pouvoir le trsàmnietr
a-la-postérité, comme une charte pracièusequi lui assurera la
joôissade* des privilèges et de la religiondu peuple dqicette
province. Conyaincs par l'expérienc, et les 'lterations sui-
venues en icelle dépuis'la conquête,qu'e les Caniadiens vivront
heureux sous cet acté, et serdnt, sous peu de temps, ncorpo
rés 'à:la nation britaiiniqué, nous préumôns d'iespér, par 1'iii.
tèrcèssion de votre Excellence, d'obtepir cette grâce et nous
ne e sérons d'of'rir. nös voux pour sa þrospérité; &c. &c.

M GÀRNT proposa ei niendetfnt de .nommer un cqmité
dc ce corps législatit pour prendré en considération et rédig.
une humble adrésse au ioi, siégeant cn soîn parlement, pour le
supplier d'instituertine assemblée, ou tout aitre corps constitu-
tioiiel et électif qui représentât le peu ple de' cette provincj
de telle ma.nière et fornië, et 'é tel nombre, que la säg'elsg
sa majesté le jugerait convenable ; avec les pouvoirs rdinaires
atacisû la: législature d'un gouvernement colonial angais; et
que les raisons suivantes fussent alléguécs à l'appui de e
suppliq :e

71q Q uine telle assemblée, ou corps électif, représéntant le
peuple de cette province, était devenu esse.ntiel à son bien-être
et sa'prospérité, paï·ce qjue'expérincë ava.lprqpv que, le
pouvoir taxatif iccordé au coiáseil législatif, ne suffisait pas
pbùr lëà bess Opblics.;


